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Les moins jeunes s'en
souviennent, même si l'époque
est encore plus lointaine que
les repas enfumés au
restaurant: il n'y a pas si

longtemps, le nombre de

restaurants était, dans la

plupart des cantons,
réglementé sur la base d'une
«clause du besoin». Le motif en
était, à l'origine du moins, la
protection contre l'abus
d'alcool. Mais cette clause
servait surtout, au final, à

protéger les établissements en

place.

A quoi ressemblait cette
époque? Il était pratiquement
impossible de manger en
sortant du cinéma ou du
théâtre, toutes les cuisines
fermant au plus tard à 21h.
Toutes les cartes et tous les
décors se ressemblaient, de

même que les serveurs, le plus
souvent grincheux dans leur
costume noir et blanc. Le

consommateur était le grand
absent du système. La fin du

contingentement a permis à

une nouvelle offre attrayante
de se développer, augmentant
au final le chiffre d'affaires
global de la branche.

Le régime des taxis est un peu
à l'image de la clause du
besoin: un accès limité à des

autorisations de pratiquer,
chèrement monnayées entre
protagonistes, et quelques

obligations qui n'ont jamais été

garantes de qualité.
Liber n'offre pas forcément un
meilleur service durant le

transport. Mais le système a

l'avantage d'être efficace: pas
besoin d'attendre dix minutes

pour se faire répondre que
toutes les voitures sont
occupées; et il est simple,
surtout le débit direct de sa

carte de crédit une fois la
course achevée, qui évite de

chercher sa monnaie coincé à

l'arrière d'une voiture mal
éclairée.

Uber n'a jamais revendiqué
d'obtenir les mêmes avantages
que les taxis «officiels», soit le

droit de disposer de stations
sur le domaine public et
d'utiliser les voies bus. Alors,

pour quelle raison réglementer
ce secteur davantage que
d'autres professions, surtout
qu'une clientèle semble y
trouver son compte?

D'accord pour exiger un
véhicule homologué - le

système de contrôle existant
semble suffisant - et un permis
de conduire professionnel. On

peut y ajouter quelques règles
en matière d'assurances. Pour
le reste, le client est capable de

choisir entre une plateforme
dont les chauffeurs se repèrent
au GPS et une entreprise où

chacun connaît par cœur les

rues et ruelles les plus
improbables. Et pas de

nécessité de délivrer des

autorisations de pratiquer:
faire figurer ces obligations
dans la loi, comme pour
d'autres professions, est
suffisant.

Il fut un temps où l'accès à

toutes sortes de professions
était fortement limité, des

avocats aux ramoneurs. Les

seuls à en payer les frais
étaient les consommateurs.

Une déréglementation ne doit

pas avoir simplement pour but
de faire une place à Uber. Il
faut redonner goût à

l'initiative. Ainsi, la société
californienne trouvera là où

elle souhaite se développer des

concurrents locaux
suffisamment libres pour
innover, et lui faire barrage
grâce à une saine concurrence
plutôt qu'en se basant sur des

règles désuètes et

protectionnistes.

La guerre contre Uber réunit
taxis et dirigeants politiques
d'un côté, chroniqueurs et
reste du monde de l'autre,
comme en témoignent de

nombreux articles et
chroniques. Les premiers sont
actuellement gagnants à

Genève, Lausanne et Paris.
Mais leur combat s'apparente à

une demande d'interdiction du
courriel pour redonner du

travail aux facteurs.
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